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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Dans sa résolution, le Parlement européen reconnaît qu’en relevant certains défis au cours de ces dernières années, l’Union européenne a démontré sa capacité à agir avec détermination. Toutefois, dans le même temps, il constate également que l’exigence d’unanimité au sein du Conseil est devenue l’un des principaux obstacles à l’adoption rapide de décisions efficaces et ambitieuses. Il juge donc urgent de passer dès que possible au vote à la majorité qualifiée et à la procédure législative ordinaire dans des domaines d’action clés.
Se référant à la quarantaine de résolutions qu’il a adoptée en la matière depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Parlement européen renvoie à sa résolution du 9 juin 2022, dans laquelle il demandait la convocation d’une convention visant à réviser les traités et à abandonner l’unanimité dans des domaines spécifiques, notamment en activant les clauses passerelles, ainsi qu’à la conférence sur l’avenir de l’Europe, qui a conclu que «toutes les décisions actuellement prises à l’unanimité devraient, à l’avenir, être adoptées à la majorité qualifiée». Dans ce contexte, le Parlement européen réclame de nouveau une modification urgente des traités et, en conséquence, exhorte le Conseil à transmettre sa proposition au Conseil européen, tout en demandant à la Commission d’assumer ses responsabilités en la matière, conformément à l’article 48, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne (traité UE).
Reconnaissant que d’éventuelles modifications des traités étendant le vote à la majorité qualifiée à des domaines qui requièrent actuellement l’unanimité n’entreraient pas immédiatement en vigueur, le Parlement européen propose d’examiner le «potentiel inexploité» des traités de l’UE, notamment les clauses passerelles. Tout en ne modifiant pas les compétences de l’Union, ces clauses permettraient de passer soit du vote à l’unanimité au vote à la majorité qualifiée, soit de la procédure législative spéciale à la procédure législative ordinaire.
Pourtant, malgré de nombreuses demandes et propositions émanant de lui et de la Commission, y compris dans quatre communications de 2018 et 2019, le Parlement européen déplore que les États membres n’agissent pas concrètement pour tirer parti de ce potentiel: aucune des clauses passerelles n’a été activée depuis 2004 (et donc aucune depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne). Le Parlement européen indique dans sa résolution que l’une des principales raisons du statu quo est le fait que l’unanimité est requise au Conseil ou au Conseil européen pour activer l’une de ces clauses. Il est donc d’avis que l’activation des clauses passerelles au moyen d’un vote à la majorité qualifiée devrait être rendue possible et demande que les traités soient modifiés dans ce sens.
Dans l’intervalle, il propose un enchaînement progressif d’actions à court, moyen et long termes pour activer le vote à la majorité qualifiée dans des domaines d’action très spécifiques. Sur le fond, les propositions du Parlement européen s’appuient sur les recommandations formulées par la Commission dans ses quatre communications adoptées en 2018 et 2019[footnoteRef:1], sur les orientations politiques de la présidente von der Leyen de juillet 2019, ainsi que sur la communication de la Commission du 17 juin 2022 faisant suite à la conférence sur l’avenir de l’Europe [COM(2022) 404 final], et y font largement écho. [1:  	«Une Europe plus forte sur la scène internationale: un processus de décision plus efficace pour la politique étrangère et de sécurité» [COM(2018) 647], «Vers un processus décisionnel plus efficace et plus démocratique en matière de politique fiscale dans l’Union» [COM(2019) 8], «Un processus décisionnel plus efficace et démocratique pour la politique de l’UE en matière d’énergie et de climat» [COM(2019) 177], «Une prise de décision plus efficace en matière de politique sociale: renforcer le passage au vote à la majorité qualifiée dans certains domaines [COM(2019) 186].] 

Plus précisément, le Parlement européen propose de commencer par activer d’ici fin 2023 la clause passerelle dans des domaines prioritaires définis d’un commun accord qui nécessitent une action urgente de la part de l’Union, par exemple pour les décisions établissant des mesures restrictives, pour les mesures relatives à la politique énergétique qui sont essentiellement de nature fiscale, pour les propositions relatives aux questions fiscales ayant une dimension environnementale et pour l’adoption de la révision de l’actuel cadre financier pluriannuel dans le contexte du réexamen à mi-parcours.
Pour les objectifs à moyen terme, d’ici fin 2024, le Parlement européen propose d’activer les clauses passerelles pour l’adoption de décisions relatives aux positions de l’Union sur les droits de l’homme dans les enceintes multilatérales, aux accords internationaux dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) et aux missions civiles de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC) et pour une décision visant à inclure la violence à l’égard des femmes et des filles ainsi que d’autres formes de violence à caractère sexiste dans les domaines de criminalité définis à l’article 83, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).
À plus long terme («dès que possible au cours de la prochaine législature»), le Parlement européen propose d’étendre progressivement et plus largement l’activation des clauses passerelles dans tous les domaines de la PESC, à l’exception de la création de missions ou d’opérations militaires dotées d’un mandat exécutif dans le cadre de la PSDC, pour certaines mesures de politique sociale et de lutte contre les discriminations, ainsi que pour les décisions dans tous les domaines liés au fonctionnement démocratique de l’Union (y compris en ce qui concerne les élections au Parlement européen).
Sans évoquer de calendrier précis, le Parlement européen souligne également l’importance de passer à la procédure législative ordinaire dans les domaines liés au droit de la famille ayant une incidence transfrontière et invite la Commission à évaluer et à recommander, dans la mesure du possible, l’activation des clauses passerelles lorsqu’elle élabore son programme de travail et lorsqu’elle présente des propositions législatives dans des domaines pour lesquels le vote à l’unanimité est requis ou une procédure législative spéciale s’applique.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
La Commission se félicite de la résolution du Parlement européen sur la mise en œuvre des clauses passerelles dans les traités de l’Union européenne.
La Commission défend depuis longtemps une position cohérente sur le passage soit du vote à l’unanimité au vote à la majorité qualifiée, soit de la procédure législative spéciale à la procédure législative ordinaire.
En 2018 et 2019, la Commission a formulé des recommandations très précises en vue d’activer les clauses passerelles pour renforcer les capacités d’action de l’Union dans des volets très spécifiques des domaines d’intervention suivants: 
· i) la politique étrangère et de sécurité commune de l’UE [COM(2018) 647 final], 
· ii) la politique fiscale de l’UE [COM(2019) 8 final], 
· iii) la politique de l’UE en matière d’énergie et de climat [COM(2019) 177 final], 
· iv) la politique sociale de l’UE [COM(2019) 186 final]. 
Dans ses orientations politiques de 2019, la présidente Ursula von der Leyen a confirmé son attachement à cet objectif politique et a souligné la nécessité de tendre vers «un plein pouvoir de codécision pour le Parlement européen et la suppression de l’unanimité pour les politiques en matière de climat et d’énergie, en matière sociale et de fiscalité».
Enfin, en juin 2022, dans sa communication faisant suite à la conférence sur l’avenir de l’Europe [COM(2022) 404 final], la Commission a réitéré son appel à «tirer le meilleur parti de ce qui existe [en vertu des traités] et le modifier si nécessaire», notamment en recourant aux clauses passerelles pour passer au vote à la majorité qualifiée dans des domaines tels que l’énergie et la fiscalité ainsi que pour des aspects importants de la politique étrangère et de sécurité commune, comme les sanctions et les droits de l’homme.
La Commission note avec satisfaction que la résolution du Parlement européen fait écho à la plupart de ses propres recommandations et demandes publiques.
La Commission partage l’appréciation du Parlement européen selon laquelle un nombre croissant de défis et de menaces, qu’ils soient internes ou externes à l’Union, ainsi que d’éventuels élargissements futurs, font ressortir l’urgence d’une réforme des processus décisionnels de l’Union. Elle est elle aussi d’avis que l’activation des clauses passerelles dans des volets limités mais essentiels de certains domaines d’action permettrait à l’UE d’agir plus rapidement et de concrétiser ses initiatives phares. Elle considère donc la résolution du Parlement européen comme une contribution fructueuse, venant à point nommé, aux discussions en cours entre les institutions de l’Union sur la manière dont celle-ci peut être mieux armée pour relever les défis futurs.
En ce qui concerne la ligne de conduite précise proposée par le Parlement européen, la Commission rappelle qu’elle n’est compétente que pour proposer au Conseil l’activation de clauses passerelles pour certains aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontière (article 81, paragraphe 3, deuxième alinéa, du TFUE), pour certains aspects des droits des travailleurs (article 153, paragraphe 2, du TFUE) et pour certains aspects de la politique fiscale ayant une incidence sur la politique de l’environnement (article 192, paragraphe 2, deuxième alinéa, du TFUE).
La Commission rappelle également que l’activation de n’importe laquelle de ces clauses passerelles nécessiterait le soutien de tous les États membres de l’UE.
La Commission, tout comme le Parlement européen, suit donc activement les discussions qui se déroulent au sein du Conseil.
En ce qui concerne les options disponibles pour améliorer le fonctionnement de l’UE, la Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel cela peut également inclure une modification des traités, si et lorsque c’est nécessaire. En 2022 déjà, dans son discours sur l’état de l’Union, la présidente von der Leyen, après avoir reconnu que nous devions «améliorer notre manière de décider et notre manière de faire», avait déclaré: « [...] je crois que le moment est venu de convoquer la Convention européenne que ce Parlement a appelée de ses vœux». Le 13 septembre 2023, dans son dernier discours sur l’état de l’Union, la présidente a réaffirmé au Parlement européen ce qui suit: «Le Parlement européen a toujours été l’un des principaux moteurs de l’intégration européenne. Il l’est depuis des décennies. Et il l’est à nouveau aujourd’hui. Je soutiendrai toujours cette Assemblée – ainsi que tous ceux qui veulent réformer l'Union européenne afin de la rendre plus efficace pour ses citoyens. Et, oui, cela passera par l’organisation d’une Convention européenne et par une modification des traités si et lorsque ce sera nécessaire!»
À cet égard, la Commission attend avec intérêt le rapport final du Parlement européen sur la modification des traités que la commission des affaires constitutionnelles a été chargée d’établir à la suite de la résolution du Parlement européen du 9 juin 2022 appelant à une convention pour la révision des traités. La Commission confirme qu’elle est prête à jouer pleinement son rôle dans cet exercice et, en particulier, à donner son avis si le Conseil européen la consulte.
En ce qui concerne l’appel du Parlement européen en faveur d’une décision incluant la violence à l’égard des femmes et des filles ainsi que d’autres formes de violence à caractère sexiste dans les domaines de criminalité définis à l’article 83, paragraphe 1, du TFUE, la Commission rappelle qu’elle a présenté, en décembre 2021, une initiative destinée à déclencher une décision du Conseil visant à étendre la liste des «eurocrimes» figurant à l’article 83, paragraphe 1, du TFUE pour y inclure les crimes de haine et les discours haineux, ce qui permettrait de criminaliser ces derniers au niveau de l’Union sur la base, entre autres, du sexe et de l’orientation sexuelle. De même, en mars 2022, la Commission a proposé une directive sur la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, qui criminalise les formes les plus graves de violence à caractère sexiste dans l’UE. Parallèlement à l’adhésion récente de l’UE à la convention d’Istanbul du Conseil de l’Europe et à d’autres initiatives dans le cadre de la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025, la Commission est d’avis qu’elle poursuit déjà dans une large mesure les objectifs fixés par le Parlement européen.
En conclusion, faisant écho à la demande finale du Parlement européen, la Commission est prête à dialoguer avec les deux institutions, lorsqu’il y a lieu, afin de faire progresser concrètement les discussions sur l’activation des clauses passerelles.
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